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Enseignant(e) de la conduite et de la sécurité 
routière 

CCP1 

 
Former des apprenants conducteurs par des 

actions individuelles et collectives, dans le respect 
des cadres réglementaires en vigueur 

 

CCP2 

Sensibiliser l’ensemble des usagers de la route à 
l’adoption de comportements sûrs et respectueux 

de l’environnement 

 

Liste des activités types et des compétences professionnelles 

1. Former des apprenants conducteurs par des actions individuelles et collectives, dans 
le respect des cadres réglementaires en vigueur 

 Construire et préparer le scénario d’une séance individuelle ou collective de formation 
 Animer une séance collective de formation à la sécurité routière 
 Animer une séance individuelle ou collective de formation à la conduite d’un véhicule léger 
 Evaluer le degré d’acquisition des compétences des apprenants 
 Encadrer et faciliter l’intervention d’un tiers dans une situation d’apprentissage 
 Repérer les difficultés d’apprentissage et essayer d’y remédier 
 Apprécier la dynamique de l’environnement routier et en identifier les risques potentiels 

2. Sensibiliser l’ensemble des usagers de la route à l’adoption de comportements sûrs 
et respectueux de l’environnement 

 Analyser une demande relative à une prestation de sensibilisation 
 Construire et préparer une action de sensibilisation 
 Animer une séance de sensibilisation à la sécurité routière, au respect des usagers et de 

l’environnement 
 Analyser ses pratiques professionnelles afin de les faire évoluer 

Compétences transversales de l’emploi  
 Etre conscient et faire prendre conscience des responsabilités citoyennes, juridiques et 

sociales des conducteurs pour adopter des comportements sécuritaires. 
 Respecter et faire respecter le code de la route, la réglementation et la sécurité routière 
 Intégrer les principes du développement durable dans l’enseignement de la conduite et 

de la sécurité Routière
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Durée, dates et lieu 
910 en centre de formation et 280 en entreprise du 19/09/2022 au 30/05/2023 
L’enseignement se déroule au centre geYser - 11 square de Galicie à Rennes. 

Validation 
Obtention du titre professionnel d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité 
routière, titre délivré par le ministère de l’emploi et de la formation professionnelle, inscrit au 
Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP). 

Moyens pédagogiques et encadrement 
L’organisme de formation mettra à disposition des participants : 
 Une salle de cours et un bureau d’entretien, 
 Un vidéoprojecteur et un caméscope, 
 Un véhicule école, des élèves conducteurs  
 Une documentation professionnelle, 

L’action est encadrée par Marie-France PILLON, Magalie BOHEC et Alain DOUAGLIN 
titulaires du BAFM (Brevet d’Aptitude à la Formation de Moniteur). 

Organisation pédagogique 
Alternance de théorie et de pratique. 

Public concerné et pré-requis nécessaires 
Titulaires du permis de conduire de la catégorie B avec un casier judiciaire vierge ayant 
satisfait à une visite médicale. 

 


